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PASH : RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR RÉGIME 
D’ASSAINISSEMENT 

Régime d'assainissement Population Nbr. habitations 

Autonome       445.000              178.000  



ASSAINISSEMENT AUTONOME : NOUVEAUTÉS 

LES ZONES PRIORITAIRES (AA) 

 DISTINCTION ZONES PRIORITAIRES À : 

 ENJEU SANITAIRE (BAIGNADE, CAPTAGE) 

 

 

 

 

 ENJEU ENVIRONNEMENTAL (NATURA2000, MO À RISQUE) 



ASSAINISSEMENT AUTONOME : NOUVEAUTÉS 

PRIORITÉS RÉGIONALES <> PRIORITÉS LOCALES 

EN ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 
 Imposition SEI par la Commune : atteinte  

     environnement, salubrité publique 

 

 Définition de « points noirs locaux »  

 Si « PNL » : accès à la prime z. prio enjeu environ. 

Définition : «  zone circonscrite en assainissement autonome et transitoire à un nombre 

restreint d’habitations dont les eaux usées présentent un danger pour la santé ou la 

sécurité des personnes ou des animaux domestiques ou d’élevage ou une atteinte à la 

salubrité publique.  »   

 



ASSAINISSEMENT AUTONOME : NOUVEAUTÉS 

DÉROGATIONS INSTALLATION SEI 

 «Techniquement impossible ou s’avère économiquement disproportionnée par rapport 
au bénéfice que le système génère pour l'environnement » 

 Dérogation installation SEI en AA 

 Dérogation raccordement aux égouts 

 Installation SEI  Permis d’environnement 

 Dérogation installation SEI 

Demande 
adressée SPW 

Avis Commune 
+ OAA 

Décision SPW Recours Ministre 



SEI AGRÉÉ OBLIGATOIRE 

 

Obligatoire et SEI Agréé, si : 

 Nouvelle construction Z.A.A (permis, déclaration classe 2 ou classe 3) 

   Transformation habitation avec augmentation EH (permis urbanisme) 

   Arrêté Ministériel basé sur Etude zone prioritaire (liste habitations, 

délai) 

   Imposition communale (point noir local) 

Octroi prime: SEI agréé 

 



SEI EN ZONE COLLECTIVE : QUELQUES CONSIDÉRATIONS 

 

Pas de SEI en zone collective / transitoire, sauf ... EXCEPTION 

 Raccordement à l’égout techniquement impossible 

   Coût raccordement disproportionné  

N’est pas une raison suffisante : 

   Si égout/STEP absent  Fosse septique 

   Topographie : pose d’une pompe 

 

Le CVA ne doit pas servir à payer 2 modes d’assainissement en même temps 
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 Services rendus en assainissement autonome afin de garantir la 

mise en œuvre et pérennité des SEI 

 Exercice compétence des services GPAA : SPGE 

 Financement de ces services via le CVA 

 Mutualisation complète des coûts liés à l’assainissement (collectif, 

autonome) 

 Equité traitement (AC – AA) ≠ égalité traitement 
 

GESTION INTÉGRÉE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

AUTONOME 

GPAA – PRINCIPES 



GPAA : LÉGISLATIF 

 

2 décrets : 
 23 juin 2016 (comprenant la GPAA) : Décret modifiant le Code de 

l'Environnement, le Code de l'Eau et divers décrets en matière de déchets 
et de permis d'environnement;  

 19 janvier 2017 (comprenant la certification d’installateurs de SEI) : Décret 
modifiant les Livres Ier et II du Code de l'Environnement. 
 

3 arrêtés du Gouvernement wallon : 
 1er décembre 2016 -  Arrêté « GPAA »  
 1er décembre 2016 - Conditions intégrales et sectorielles SEI  
 29 juin 2017 - Arrêté «  Installateurs certifiés » 
 30 novembre 2018 : revalorisation primes 
 

Code de l’Eau coordonné  Annexe Farde 



LA GPAA : OBJECTIFS 

Particuliers 

Installation 
Améliorer l’installation des 

SEI.  

Fonctionnement 

Garantir le bon 

fonctionnement des SEI 

 

Equivalence 
Equivalence de traitement 

et de résultat AC - AA 

Particuliers 
Accompagner   

Aider dans le suivi de leur 

SEI 

Environnement 
Atteindre les objectifs de la DCE 

(amelioration des masses d’eau – 

Zones prioritaires 



Quel service ? Comment Qui 

Installation - Prime Intervention financière SPGE

Entretiens Intervention financière SPGE

Vidange boues Intervention financière SPGE

intervention technique OAA

Intervention financière SPGE

Intervention technique OAA

Intervention financière SPGE

Suivi/contrôles

Accompagnement

PRINCIPAUX SERVICES RENDUS PAR LA GPAA 



Pour rendre des services les SEI doivent être connus : 

 Copie de la déclaration d’un SEI (et permis 

d’environnement) à la SPGE 

 

MISE EN ŒUVRE DE LA GPAA : COMMUNES 
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Entretien Particulier Installateur Fabricant GPAA 

Les intervenants “Privés” de la GPAA 

SEI 

Vidange 

LES INTERVENANTS «PRIVÉS» DE LA GPAA 

Afin d’assurer un suivi des SEI, les installateurs 
et prestataires d’entretien de SEI doivent 
transmettre leurs rapports à la SPGE  

Plateforme   
SIGPAA 



Fonction de 

Localisation 

(H. ZP - ZP) 

taille du système 
(EH) 

type de SEI 
mode 

d’évacuation des 
eaux traitées 

 Habitation « existante » (avant que le PCGE ou PASH ….) 

QUELLES HABITATIONS ? 

QUEL MONTANT ? 

GPAA – LES PRIMES A L’INSTALLATION SEI  



 

 Base : 1.000 € 

 + 350 €/EH > 5 EH 

Majorations 

Imposition en zone prioritaire à enjeu environnemental (Zone prioritaire II) ou  

point noir local 
+ 2.500 € 

Si l'habitation est en zone prioritaire à enjeu sanitaire (Zone prioritaire I) + 3.500 € 

Réalisation d'un test de perméabilité en vue d'une infiltration dans le sol + 150 € 

Évacuation par infiltration (sauf puits perdant) + 500 € 

Installation d'un système extensif + 700 € 

GPAA – PRIMES COMBIEN ?  



 Entretien 

 Vidanges des boues 

 Contrôles 

 

OBJECTIF : 

    Couvrir la majorité des frais de suivi des SEI (hors électricité et 

remplacement de pièces défectueuses)  

GPAA – SUIVI DES SEI 



2017: année transitoire : obligation contrat entretien & transmission des déclarations SEI  

01/01/2018: entrée en vigueur mécanisme GPAA 

01/01/2018 : Nouveau SEI installé  paiement CVA 

01/01/18 au 31/12/2021 : fin volontaire des personnes exonérées du CVA 

01/01/2022 : fin de toute exonération au paiement du CVA 

MISE EN ŒUVRE DE LA GPAA 
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LA COMMUNICATION 

AUTOUR DE LA 

GPAA  

1 

http://portal.spge.be/Technique/Ass. autonome/GPAA/Presentations/fascicule-GPAA-5.pdf


WWW.GPAA.BE 

GPAA – http://www.gpaa.be  



WWW.GPAA.BE 

GPAA – http://www.gpaa.be   



GPAA – ACCÈS CARTOGRAPHIQUE 



Assurer un suivi des SEI installés 
 

- Intégration de l’information 
 
- Plateforme collaborative 
 

 

 

 

 SIGPAA 

Communes 

Système d’information  

géographique 

(cartographie) 

Gouvernement Wallon  

Vidangeurs agréés 

Propriétaires 

Installateurs 

Prestataires 
d’entretien 

cartographie 

L’OUTIL DE SUIVI DES SEI (« SIGPAA ») 



1. Les vidangeurs agréés et « conventionnés GPAA » ; 

2. Les prestataires d’entretien ; 

3. Les installateurs certifiés  

 

 

1. La Partie Public 
 
 
 
 

https://sigpaa.spge.be  



 
Page Connexion 
 
Intervenants 
 
• Propriétaires 
• Installateurs 
• Prestataires de services 

 
• Commune 
• OAA 
• SPGE 

 
 

 
 
 

 

 Accès à SIGPAA 
 
 
 
 

S’INSCRIRE SUR SIGPAA  – https://sigpaa.spge.be 

https://sigpaa.spge.be/


Liste des SEI (dans la Commune) 

Envoi de documents vers la SPGE (déclaration et permis) 

 Export 

 «SIGPAA - COMMUNAL» 



Merci de votre bonne attention 
 
 


